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Madame Monsieur, 

Le 8 septembre dernier, notre Ville a été 
confrontée à un épisode de pluies diluviennes 
d’une intensité inconnue depuis plusieurs 
décennies : ce sont près de 14 cm de pluie qui 
se sont abattus sur notre territoire en moins de 
3 heures. De nombreux habitants du Passage 
d’Agen ont vu leur garage, leur sous-sol, et 
parfois même leur logement, envahis par une 
inondation particulièrement brutale.

Vous lirez dans ce numéro de Passage Actu 
un article détaillant les circonstances de cette 
catastrophe ainsi que les mesures d’urgence 
prises par la Mairie pour faire face à ses 
conséquences et venir en aide aux habitants les 
plus touchés : les photos qui l’accompagnent 
témoignent de la gravité de cet évènement.

Mais le mois de septembre, c’est également 
pour nos enfants la période si importante de 
la rentrée scolaire. Les uns ont retrouvé avec 
plaisir leurs camarades et leurs enseignants, 
les autres sont entrés, pour la première fois, à la 
maternelle ou à « la grande école ». Souhaitons 
que cette année scolaire qui débute soit pour 
eux plus sereine que les deux précédentes…

Vous trouverez également dans ce numéro 
un dossier complet sur l’innovation de cet 
automne : la création de la Commission extra-
municipale « Vie des Quartiers ». Celle-ci 
réunira habitants, services municipaux et élus. 
Ses membres pourront formuler leurs avis 
et leurs propositions sur l’organisation des 
réunions de quartiers, ainsi que sur la mise en 
oeuvre des balades et animations de quartiers. 
Ils assureront également le suivi du Budget 
Participatif. Il ne tient qu’à vous de participer 
à cette Commission extra-municipale et y faire 
entendre votre voix : il vous suffira pour cela de 
faire acte de candidature dans le courant du 
mois d’octobre.

J’ajoute que ce numéro comporte un encart 
détachable détaillant le programme des 
animations culturelles jusqu’à la fin de l’année.

Je vous souhaite une très bonne lecture.
Francis Garcia



PA 95 - Octobre 2021 - DOSSIER  / 3

Dossier Proximité

Vie des Quartiers,
tous concernés ! 

Ma Ville,
Mon Quartier

Vous le savez, le projet municipal est bâti sur la volonté de nouer une relation permanente 
de confiance et d’échange entre les habitants et leurs élus. C’est dans cette perspective de 
proximité que nous vous proposons de rejoindre la nouvelle Commission extra-municipale 
« Vie des Quartiers ».
En y participant, vous serez directement informé(e) de la vie de votre quartier. Vous le 
représenterez et pourrez faire entendre votre voix en formulant vos observations et vos 
propositions.
Venez avec nous participer à cette aventure de participation citoyenne !

Laurence Pinheiro, Francis Garcia

Laurence Pinheiro
Adjointe à la Vie des Quartiers
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Je candidate pour siéger à la Commission extra-municipale Vie des Quartiers.
Nom : ......................................................... Prénom : ............................................Date de naissance : __/__/____

Tél. ............................................................. Mail : ........................................................................................................

Adresse : ..................................................................................  ....................................... 47520 Le Passage d'Agen

Mon quartier :  Bellevue    Coeur de Ville    Dolmayrac-Hauts de Garonne
 Ganet    Le Bourg    Monbusq    Tounis-Rochebrune

Je déclare ne pas être titulaire d’un mandat politique et ne pas être Président(e) ou membre du bureau d’une association 
passageoise. - Je signe ma candidature :

�  Démocratie participative, 
les Quartiers font leur rentrée…
La Commission extra-municipale « Vie des Quartiers »

Date limite de candidature : 14 novembre 2021

SON RÔLE
� Information
� Proposition
�  Écoute et expression sur 

la vie des quartiers.

SON FONCTIONNEMENT
�  La Commission 

se réunira au moins 
2 fois par an.

�  Des réunions plus 
fréquentes se tiendront 
à l’échelle de chaque 
quartier.

COMMENT CANDIDATER ?
3 possibilités
pour candidater
�  En ligne via le site Inter-

net de la Ville
�  En vous présentant à 

l’accueil de la Mairie
�  En complétant le coupon 

réponse ci-après.

SES REPRÉSENTANTS
�  Les habitants des 

7 quartiers de la Ville 
sont représentés.

�  Chaque quartier est 
représenté par :  
2 membres titulaires 
et 2 membres suppléants.

CONDITIONS 
DE PARTICIPATION
� Avoir plus de 15 ans 
�  Habiter dans le quartier 

concerné 
�  Ne pas être titulaire d’un 

mandat politique 
�  Ne pas être Président(e) 

ou membre du bureau 
d’une association 
passageoise.

SA COMPOSITION
�  14 représentants de 

quartier
�  10 représentants du 

Conseil municipal.

SES MISSIONS
�  Suivi du Budget  

Participatif
�  Préparation et suivi des 

Balades de Quartier 
�  Préparation et suivi des 

Réunions de Quartier
�  Participation au projet 

d’aménagement du Parc 
urbain Bois de Vigué

�  Préparation et suivi des 
animations de quartier 
organisées par la Ville.

Dossier Proximité
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Budget participatif 2021 – Je vote pour mon projet préféré dans mon quartier
Nom : ......................................................... Prénom : ............................................Date de naissance : __/__/____

Tél. ............................................................. Mail : ........................................................................................................

Adresse : ..................................................................................  ....................................... 47520 Le Passage d'Agen

Je vote pour mon projet préféré :

Quartier BELLEVUE
  n°37   Une nouvelle  

jeunesse au panier 
de basket existant

  n°38  Table de tennis de 
table

Quartier DOLMAYRAC
HAUTS DE GARONNE
 n°24  Espace de loisirs 

et de détente 
intergénérationnel

 n°39 Propreté canine
 n°41  Aménagement du 

square

Quartier TOUNIS-
ROCHEBRUNE

  n°19  Promenade de santé
 n°32 Boîte à livres
 n°36 Passage Langevin

Quartier GANET
 n°13  Terrain de  

pétanque
 n°14 Parcours de santé
 n°23  Végétalisation du 

mur du cimetière 
de Ganet

 n°27  Pose de bancs 
Promenade des 
Poètes

 n°43  Pose de bancs rue 
Pierre Curie

 n°52  Agrandissement 
aire de jeux

Quartier LE BOURG
 n°15  Finalisation de 

l’aire de jeux
 n°20 Hôtel à insectes
 n°34  Une foret Miyawaki
 n°35  Des chauves-souris 

contre les moustiques

Quartier COEUR DE 
VILLE

 n°2  Le basket pour nos 
ados

 n°46 Boîte à livres

Quartier MONBUSQ
 n°5  Aire de jeux pour 

enfants

�  Budget Participatif 2021

Les 55 projets déposés par les habitants des quartiers sont consultables sur le site Internet de la Ville depuis 
début septembre.

� Rencontre avec les porteurs de projet
De septembre à octobre : les membres de la Commission Démocratie participative et les techniciens de la 
Ville rencontrent les porteurs de projets afin de leur présenter la faisabilité de leur projet.

� Je vote !
Du lundi 18 octobre au dimanche 14 novembre 2021, les Passageoises et les Passageois pourront voter 
pour leur projet préféré dans leur quartier.
3 possibilités pour voter :
- en ligne via le site Internet de la Ville www.ville-lepassage.fr
-  en retournant le bulletin de vote ci-dessous par voie postale à Mairie - Place du Général de Gaulle - CS 

70004 - 47901 AGEN CEDEX 9
- en déposant le bulletin de vote ci-dessous directement dans l’urne disposée à l’accueil de la Mairie.

� Présentation des projets lauréats
Les projets lauréats seront présentés en avant-première aux porteurs de projets le vendredi 3 décembre 2021 
en Mairie.
Les Passageoises et les Passageois pourront découvrir le projet lauréat dans leur quartier le lundi 13 décembre 
2021 sur le site Internet de la Ville. �

J’a
i u

n Projet pour m
on quartier
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Dossier Proximité

� Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Dès le jeudi 9 septembre, le PCS est activé, un dispositif permettant à la Ville au travers une Cellule 
Communale de Crise de gérer une situation de crise générée par un risque majeur.

� Retour sur la gestion de crise
8 septembre 2021 – 9h09 
� Diffusion des consignes de sécurité aux habitants.
- Application mobile My Predict, site Internet, panneaux d’information électroniques, application mobile City All

08/09/2021, 09:09
Orages - Soyez vigilant
Orages forts possibles dès cette après-midi. Risque de ruissellement, rafales de vent et grêle.

08/09/2021, 19:35
Orages - Mobilisez-vous
Orages sur votre secteur pouvant générer du ruissellement et des inondations de points bas.

08/09/2021, 21:26
Risque inondation - Assurez la mise en sécurité
Persistance des précipitations orageuses. Inondation des secteurs sensibles. 

� Mobilisation des équipes techniques et de l’élue d’astreinte
- Visite des secteurs impactés par les intempéries
- Liaison avec les services de secours. 
� 6 interventions des sapeurs-pompiers dans la nuit du 8 au 9 septembre.

Intempéries - Inondations
La nuit du 8 au 9 septembre dernier a été très éprouvante pour de nombreux habitants de notre Ville. Beaucoup 
ont eu leur garage ou leur sous-sol inondé, certains même ont vu, en quelques heures, l’eau envahir leur 
logement sur plusieurs dizaines de centimètres.
Vous trouverez ci-dessous la relation détaillée du déroulement de cette inondation, ainsi que des mesures 
d’urgence prises immédiatement par les services municipaux dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde. 
Les photos qui illustrent ce dossier permettent de mesurer l’ampleur de la catastrophe.
Je veux remercier ici les habitants de notre Ville qui ont su faire preuve d’une remarquable solidarité en ces 
circonstances particulièrement dramatiques : ici on est venu aider le voisin à écoper son sous-sol, là on a 
hébergé la famille dont le logement était dévasté, là encore on s’est préoccupé de fournir en repas chauds 
les voisins dont les équipements électroménagers étaient hors d’usage.
Merci également à nos agents municipaux qui se sont mobilisés sans compter durant la nuit du 8 septembre 
et tout au long des jours suivants pour aider nos concitoyens à faire face aux conséquences de l’inondation. 
Je remercie enfin les pompiers du Centre de secours du Passage ainsi que les bénévoles de la Croix Rouge qui 
se sont immédiatement portés à l’aide des habitants les plus éprouvés.
J’ai demandé à l’Etat, dès le 9 septembre, que notre territoire soit reconnu en état de catastrophe naturelle, ce 
qui permettra à nos concitoyens d’être mieux et plus rapidement indemnisés. J’ai également saisi le Président 
de l’Agglomération de la nécessité que soient rapidement étudiées les dispositions à mettre en oeuvre, aussi 
bien en aménagements qu’en fonctionnement, pour qu’une telle catastrophe ne se reproduise pas.

Francis Garcia
Maire du Passage d’Agen

Autour du Parc de Vigneau

La commune du Passage d’Agen est reconnue en état de catastrophe naturelle « inondation et coulée de boue » par arrêté ministériel du 24 septembre 2021.
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9 septembre 2021 – 8h30
� Réunion de crise en Mairie.
�  Secteurs les plus impactés : Parc de Vigneau, rue Copernic, Rieumort, avenue de Pologne, rue Renée 

Vivien, rue Sadi Carnot, rue Jasmin, rue de la Fraternité, chemin de la Cadrougne, zone Pont de Barroy, 
Souèges, rue Saint Exupéry…

� Activation du Plan Communal de Sauvegarde :
- Activation Cellule Communale de Crise
- Activation Cellule Evaluation/Renseignements
- Activation de la Cellule Communication.
�  Un courrier de demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle a été adressé à la Préfecture 

de Lot-et-Garonne pour permettre une indemnisation plus rapide des habitants et entreprises sinistrés.
� Activation d’une ligne téléphonique dédiée aux personnes sinistrées au 06 64 53 70 30.
� Diffusion consigne aux habitants 08/09/2021, 09:09 Retour à la normale.
�  Gestion de la phase « Retour à la normale » en liaison avec la Caserne des sapeurs-pompiers du Passage 

d’Agen.
� Recensement de tous les quartiers impactés.
� Recensement des habitants sinistrés.
�  Poursuite des opérations de nettoyage et de pompage en partenariat avec les services de l’Agglomération 

d’Agen.
� Accompagnement des sinistrés.
� 15 interventions des sapeurs-pompiers.
�  13h39 Mise en place d’un partenariat avec la Croix Rouge pour venir en aide aux sinistrés : reconnaissance 

des zones sinistrées - 2 interventions à domicile ont été effectuées chez des personnes isolées et vulnérables.
�  09/09/2021, 18h Réunion de crise : débriefing sur la situation. Visite aux habitants sinistrés. Des actions de 

pompage sont toujours en cours en partenariat avec les services de l’Agglomération d’Agen et les pompiers. 
Une surveillance sur le terrain est prévue toute la nuit.

�  Mise en place de tournées de ramassage des déchets à évacuer chez les habitants.

10/09/2021
� Réunion de crise : débriefing sur la situation.
� Visite aux habitants sinistrés.
�  Des actions de pompage sont toujours en cours en partenariat avec les services de l’Agglomération d’Agen 

et les pompiers.
�  Des actions de nettoyage ont débutées sur la Commune, la mise en place de bennes sur les zones 

impactées a été décidée.
� La ligne dédiée aux habitants reste active.
� Accompagnement des sinistrés.
� Mise en place de tournées de ramassage des déchets à évacuer chez les habitants.

Du 11/09/2021 au 20/09/2021
� Réunion de crise quotidienne : débriefing sur la situation.
� La ligne téléphonique dédiée aux sinistrés reste active.
� Accompagnement des sinistrés.
� Mise en place de tournées de ramassage des déchets à évacuer chez les habitants.

21/09/2021
� Plan Communal de Sauvegarde (PCS) désactivé.
� La ligne dédiée aux sinistrés est basculée sur le standard Mairie. 
� Attente de la reconnaissance de catastrophe naturelle par l’Etat.

Monbusq Chemin de BigourdasChemin de la Cadrougne

La commune du Passage d’Agen est reconnue en état de catastrophe naturelle « inondation et coulée de boue » par arrêté ministériel du 24 septembre 2021.
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�  Électeurs : signalez 
votre changement d’adresse

Vous déménagez ? Vous devez alors effectuer une démarche volontaire 
en demandant votre inscription électorale ou modification d’inscription 
auprès de la Mairie où vous résidez. A défaut vous risquez d’être radié 
des listes électorales.

Comment procéder ?
Si vous déménagez dans la même commune, il suffit de signaler votre 
changement d'adresse à votre Mairie en vous munissant de votre pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Si vous déménagez dans une nouvelle commune, vous devez vous pré-
senter à la Mairie de votre nouveau domicile avec votre pièce d’identité, 
un justificatif de domicile de moins de 3 mois et le formulaire Cerfa 
n°12669*01 (disponible en Mairie). En vous inscrivant dans une nou-
velle commune, vous serez automatiquement radié de la liste électo-
rale de votre ancien lieu de domicile.
Nous invitons donc tout électeur qui change d’adresse à en informer le 
service Population de la Mairie. �

�  16 ans ?  
Pensez au recensement militaire !

Tous les jeunes français ayant atteint l'âge de 16 ans doivent faire la 
démarche de se faire recenser auprès de la Mairie de leur domicile.

Quel délai pour se recenser ?
Le recensement est à effectuer dans les trois mois qui suivent le 16e 

anniversaire.

Quelles pièces à fournir ?
�  une pièce d'identité en cours de validité ou autre document prouvant 

la nationalité française,
�  le livret de famille des parents ou l’acte de naissance avec filiation.

Une attestation de recensement est délivrée à l’issue de cette 
démarche volontaire.

Se recenser pour quoi faire ?
L’attestation permet de s’inscrire aux concours de la fonction publique 
et aux examens (baccalauréat, permis de conduire…) et d’être inscrit 
d’office sur les listes électorales, si les conditions légales sont remplies.
Renseignements : service Population au 05 53 77 18 77. �

�  Insee : enquête 
sur l’emploi

L’Institut National de la 
Statistique et des Études 
Économiques (Insee) effectue une 
enquête statistique sur l’emploi, 
le chômage et l’inactivité afin 
de déterminer combien de 
personnes ont un emploi, sont 
au chômage ou ne travaillent 
pas (étudiants, retraités…). 
Seule source permettant de 
nous comparer à nos voisins 
européens, cette enquête 
fournira également des données 
originales sur les professions, 
l’activité des femmes ou des 
jeunes, les conditions d’emploi ou 
la formation continue.
La participation de tous à cette 
enquête, quelle que soit sa 
situation, détermine la qualité 
des résultats.

La procédure :
Un(e) enquêteur(rice) de l’Insee, 
muni(e) d’une carte officielle 
l’accréditant, prend contact avec 
les personnes des logements 
sélectionnés au sein de la 
Commune, au cours des mois 
d’août, septembre, novembre et  
décembre.
Ce large échantillon est interrogé 
six trimestres de suite : la première 
interrogation a lieu au domicile, 
puis les suivantes se font par 
téléphone ou sur Internet.
Les réponses restent strictement 
confidentielles et ne servent qu’à 
l’établissement de statistiques.
Retrouvez les informations 
relatives à l’enquête et son 
calendrier sur https://particuliers.
stat-publique.fr/eec �

Dossier Proximité
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�  Du côté de Burges…
Les activités à la Résidence autonomie de Burges en images.

De la gym pour garder la forme !

Un loto pour se divertir

Un spectacle pour le plaisir avec l’association Baile flamenco

Une soirée pétanque pour s’amuser

� Octobre Rose Soutenons ensemble la campagne de dépistage du cancer du sein...

La ville du Passage d’Agen soutient une nouvelle fois Octobre Rose, campagne de sensibilisation au 
dépistage du cancer du sein. Le contexte sanitaire lié au COVID-19 contraint la Ville à ne pouvoir développer 
ses partenariats habituels mais dès le 1er octobre, l’accueil de la Mairie, les principaux ronds-points de la 
Ville, les façades de la Mairie et de la Médiathèque  se pareront de rose.
De plus, le vendredi 15 octobre 2021 à 21h au Centre culturel, la Ville vous invite à soutenir également Octobre 
Rose en assistant au concert de Lisa Portelli. En effet, la recette de ce concert sera reversée intégralement à 
une association qui soutient cette cause.
Le concert s'adresse à tous les publics. Tarif : 8€ / Gratuit -15ans �
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Osez la culture !
Parce qu’il n’y a pas de société 
harmonieuse, sereine et 
tolérante sans culture, parce 
que la culture, sous toutes ses 
formes, permet le vivre ensemble, 
l’épanouissement, la découverte, 
l’émotion personnelle mais 
également collective, parce 
que ces derniers mois ont été 
éprouvants et nous ont rappelé 
combien se retrouver pour 
partager était essentiel, nous 
avons souhaité vous proposer des 
spectacles de la même veine que 
ceux des Vendredis de la Halle, 
qui vous touchent droit au coeur.

Alors osez nous rejoindre 
et partager l’émotion de 
l’instant magique…

Culture

Cécile Faget
Adjointe à la Politique
culturelle

La Fiancée du Pirate

Davy KILEMBE

Les KeyKeepersLa Conf’ par la Cie H

DUO SCHERZO

Floriane TIOZZO

Le Quiz de la MDJ

Atelier cirque CIRK’N CO
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�  Info Pass Culture 
Mission de service public portée par le ministère de la Culture, ce 
dispositif permet d’avoir accès l’année de ses 18 ans à une application 
sur laquelle 300 euros sont mis à disposition. Pendant 24 mois il est 
possible de réserver, selon ses envies, des propositions culturelles de 
proximité et des offres numériques (livres, concerts, théâtre, musée, 
cours de musique, abonnements numériques…).
Plus d’informations sur https://pass.culture.fr/ �

�  Une Médiathèque pour tous
La Ville vous invite à pousser les portes de la Médiathèque, pour 
découvrir des livres pour toute la famille : des petits livres, des gros 
livres, des livres cartonnés, des livres sensoriels, à lecture adaptée, des 
livres pour les novices, les débutants, les confirmés et même des livres 
pour les très expérimentés !

Les enfants ont un fonds dédié. Les moins de 3 ans redécouvrent leur 
quotidien dans de tout-petits livres, jusqu’à 6 ans ils apprennent à 
mieux se connaître et lisent des histoires drôles, quant aux plus grands, 
ils peuvent découvrir le monde à travers leurs lectures.

Les documentaires traitent de sujets sociétaux, aident à comprendre 
des notions complexes et permettent de voyager de 0 à 117 ans !
Les bandes-dessinées et les mangas sont présents en nombre pour le 
plaisir des plus jeunes comme des moins jeunes.
Côté adulte, les romans contemporains, policiers et de science-fiction 
attendent d’être lus. Ils se présentent sous différents formats selon vos 
souhaits : le format poche, facile à glisser dans le sac, le format broché 
pour un confort de lecture, et le format large vision pour un accès à la 
lecture facilité par les gros caractères.

Des livres bien sûr, mais pas seulement !
Des CD, des livres audios et des magazines sont aussi à votre disposition. 
Une trentaine d’abonnements à des revues permettent à tous les âges 
de s’informer rapidement !
L’équipe de la Médiathèque est à votre écoute et saura vous guider en 
fonction de vos envies et de vos besoins. �

�  Les Rendez-vous 
de la Médiathèque

Pour les adultes :
�  l’atelier d’écriture, les mardis 

31 août, 5 octobre, 2 novembre 
et 7 décembre à partir de 18h.

�  le comité de lecture, les mardis 
14 septembre, 12 octobre, 9 
novembre, 14 décembre et un 
comité de lecture exceptionnel 
le vendredi 1er octobre, à partir 
de 17h30 avant d’accueillir les 
autrices Aimée VIROT et Lore 
SERANNO.

Pour les enfants :
�  Joselle raconte
les samedis 11 et  25 septembre, 
2 et 16 octobre, 6  et 20 novembre, 
4 et 18 décembre.
�  de 10h à 10h30 pour les 0-3 ans,
�  de 10h30 à 11h pour les 3-6 ans.

�  Les trésors de Petit Tom 
(dès le plus jeune âge).

Rencontrez le Petit Tom, ce 
personnage qui se balade dans 
les histoires,
les mercredis 29 septembre, 
20 octobre, 17 novembre et 15 
décembre dès 10h. �

Nouveauté



12 / PA 95 - Octobre 2021 - DOSSIER

Culture
Programmation Culturelle
de septembre à décembre 2021

Vendredi 15 octobre
CONCERTS AU PROFIT D’OCTOBRE ROSE
« LISA Portelli et Loula B » 
21h - centre culturel, salle Jean Ferrat. Tout public.
Tarif : 8€ / Gratuit -15ans. Buvette. 
Lisa Portelli est née en 1987 à Lagny-sur-Marne. A 10 ans, elle prend des cours de guitare puis intègre 
le conservatoire de Reims après son Bac. Très vite la chanson prend le pas sur ses études et elle arpente 
les scènes françaises en assurant les premières parties d’artistes aussi divers que Cali, Olivia Ruiz ou 
Pauline Croze. A 19 ans elle participe au Printemps de Bourges dont elle devient l'une des révélations. 
C'est en 2007 que sort son premier album. En 2010, elle remporte le Concourt Jeunes Talents de la 
ville de Paris. L'album Regal suivra en 2011.
Loula B en 1ère partie

Leur complicité et leurs chansons transportent le public dans un tourbillon d'émotions et d'énergie pop 
électro. Avec 250 concerts à leur actif, ils ont fait de prestigieuses premières parties et ont déjà conquis 
le coeur du public de John Scofield et Ana Popovic.
Loula : Chant / Trompette
Bruno : Basse / loopstatio
https://www.youtube.com/watch?v=lFRe4hj7un0 

Vendredi 22 octobre
SOIREE THEATRE
Welcome chez les Brook’s !
présenté par The Twomenshows
21h – salle municipale de Rosette.
Tout public. Durée du spectacle : 1h45. Tarif : 5€ / Gratuit -15ans.
Une comédie créée en janvier 2020, entre théâtre et cinéma. Ce spectacle original se déroule sur 
scène mais aussi en dehors de la scène, via un écran vidéo intégré dans le décor du salon d’un pavillon 
Californien. Et si le spectacle était aussi dans la salle ? Une comédie policière que vous n'oublierez pas !

Mercredi 10 novembre
THEATRE
L’étrange vie de Matt Lalucarne
Compagnie de l’escalier qui Monte
15h - salle municipale de Rosette.
Représentation suivie d’une intervention de la Sauvegarde sur les risques liés à l’utilisation des écrans 
Gratuit. A partir de 6 ans.
Matt Lalucarne passe son temps sur des écrans. Que ce soit sur son ordinateur, sa télévision, son télé-
phone, chez lui ou au travail, il n’arrête pas de jouer ! Ses parents et amis aimeraient bien le voir plus 
souvent, mais il n’a pas de temps à leur consacrer. Derrière cette boulimie de jeu, il semblerait que Matt 
Lalucarne cherche à combler un manque ! Peu à peu il s’isole dans un monde virtuel qui finira peut-être 

par l’avaler. Ses amis et sa famille seront-ils là pour l’aider à s’en sortir ?

Samedi 13 novembre
JOURNEE FLAMENCO
organisée par "Baile flamenco"
13h à 20h - centre culturel, salle Jean Ferrat.
Gratuit.
Découvrez l'histoire du flamenco à travers la spécificité du chant, de la danse, de la 
musique et son évolution de ses origines à nos jours. Cette conférence sera suivie de 
démonstrations de danses et de chants afin d'appréhender les différents styles, appelés 
"Palos".
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A la 
Médiathèque…
Dimanche 31 octobre
Participation à Happy Halloween !

Du jeudi 4 novembre
au samedi 4 décembre
Dès 2 ans.
« C’est pas ma faute » présenté 
par la Cie Ribambelle, librement adapté 
de l'album de Christian Voltz.
Installation spectaculaire et immersive 
imaginée par Nathalie Tisné (scénogra-
phie), avec la complicité de Nascimo 
Schobert (création lumière) et Matthieu 
Léonard (création sonore).
Alors qu'elle s'en 
va traire la vache 
comme tous les 
matins, une fer-
mière tombe nez 
à nez avec une 
horrible araignée 
qu'elle s'em-
presse d'écraser 
! C'est pas ma 
faute raconte la 
succession de catastrophes qui découle 
de cet événement en apparence anodin.

Vendredi 17 décembre
« La ronde des tapis », lecture 
contée par l’équipe de la Médiathèque.

Mercredi 24 novembre
LE RENDEZ-VOUS DES PETITS
Magie et tralala
Présenté par la Compagnie la Parenthèse de l’oubli
16h30 - centre culturel, salle Jean Ferrat.
Jeune public. Durée : 45 mn.
Tarif : 5 € / Gratuit -15ans.
Dans un espace-temps qui nous est inconnu, Charly et 
Prunelle se rencontrent. Alors que Charly est farouche et 
attaché à ses petites habitudes, Prunelle est malicieuse ! 
Tous les deux sont magiciens : un des deux le sait, l’autre 
va le découvrir… C’est dans cet univers magique, que Pru-

nelle et Charly vont se chercher, se chamailler et jouer pour enfin s’apprivoiser.

Du 27 novembre au 5 decembre
EXPOSITION COLLEGIALE « LES TALENTS DE PASSAGE »
14h à 18h - Ferme d’Estrades.
Tout public. Gratuit.
Artistes Passageois, Passageoises, vous êtes invités à exposer vos créations.
Renseignements et inscriptions auprès du Pôle Actions culturelles au 0553986478.

Samedi 18 Décembre
SPECTACLE DE NOËL
A Christmas Carol
présenté par la Compagnie Bric à Brac
16h30 - centre culturel, salle Jean Ferrat.
A partir de 6 ans. Gratuit. Réservation : service Actions culturelles au 05 53 98 64 78.
Adaptation du conte éponyme de Charles Dickens, "A Christmas Carol" est un projet de théâtre oni-
rique et fantastique avec jeu théâtral, masque, marionnettes et théâtre d'objet.

Vendredi 10 décembre
CONCERT
IGIT et Philippine
21h - centre culturel, salle Jean Ferrat.
Tout public. Tarif : 5 € / Gratuit -15ans.
Vous avez peut-être déjà entendu Igit, de son vrai nom 
Antoine Barrau, au gré d’une voix rauque à Montmartre 
ou tout simplement en 2014, lors de la 3e saison de l’émis-
sion The Voice.
En janvier 2018, il participe à Destination Eurovision, émission qui détermine la chan-
son représentant la France au concours Eurovision, avec le titre Lisboa Jérusalem et 
se qualifie pour la finale où il termine à la 5e place.
En 2019 et 2020, il co-écrit la chanson Voilà de Barbara Pravi, qui terminera à la 2e 
place de l’Eurovision 2021.
Discographie : 2013 Like Angels Do (Kalima) ; 2015 Les Voiles (Parlophone) ; 2017 
Jouons (Parlophone).
https://www.facebook.com/igitmusic
Philippine en 1ère partie
Artiste française de 26 ans née au Havre, elle participe à The 
Voice en 2016, où elle rencontre Patrick Fiori, qui lui permet de 
signer son premier contrat chez Sony Music dans le duo « Philip-
pine et Théo ». Elle intègre la troupe des Enfoirés en 2017 en tant 
que répétitrice, puis coach vocale et choeurs.
Influencée par la guitare de John Mayer, la magie de Coldplay et 
le groove de Stevie Wonder, ses principales inspirations restent 
Vianney et Alain Souchon.
Après une collaboration avec M Pokora, elle prépare son 1er 
album chez Warner Music.
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� Rentrée scolaire 2021-2022
A l’occasion de cette rentrée 
scolaire, comment ne pas penser 
à l’année écoulée, à tous les 
projets avortés, aux multiples 
adaptations faites par l’ensemble 
de la communauté éducative 
afin de permettre aux petits 
Passageois de vivre au plus près 
de la normalité leur scolarité, et 
comment ne pas évoquer tous 
ces rendez-vous manqués autour 
des fêtes de fin d’année, mais 
également au mois de juin... 
Je pense également aux 
enseignants contraints de 
travailler dans des conditions 
souvent en opposition avec les 
apprentissages, comment par 
exemple montrer l’articulation 
d’un mot d’une lettre avec un 
masque. Je n’oublie pas non plus 
les parents qui ont dû s’adapter 
contraints entre leur emploi et 
les obligations de confinement. 
Et enfin, les enfants mis à 
l’épreuve des confinements et 
des protocoles sanitaires. Les 
équipes éducatives et les équipes 
de la Ville se sont pleinement 
mobilisées et continuent à 
tout mettre en oeuvre pour les 
accompagner dans ce contexte 
particulier auquel nous devons, 
ensemble, nous adapter. 

Le personnel municipal a géré 
au plus près cette crise sanitaire,  
« en première ligne » depuis l’année 
dernière, ils ont « tenu bon ».  
A tous je tiens à renouveler mes 
remerciements les plus sincères.
 
Malgré ce contexte sanitaire 
inédit, nous avons tous continué 
à travailler ensemble. Des 
obligations de calendrier devaient 
être honorées, la réécriture du 
plan éducatif territorial devait se 
faire. En effet, ce contrat triennal 
était arrivé à expiration. Il en est 
ressorti que les 7 conseils d’école 
ont dû redéfinir les orientations en 
matière d’organisation du temps 
scolaire. 5 écoles sur 7 ont voté 
pour le maintien du dispositif de 4 
jours et demi. Le Passage d’Agen 
restera donc pour les trois années 
à venir sur ce schéma scolaire. 
Ceci implique le maintien des 
Temps d’Activités Périscolaires 
(TAP). Après une étude 
approfondie, la Ville choisit de 
maintenir la notion de gratuité 
pour ce service, ceci sans en 
altérer la teneur ou la qualité. Elle 
continuera donc à proposer un 
nombre conséquent d’actions. 

Je me dois aussi de vous parler 

des travaux en cours de réalisation 
afin de pouvoir offrir rapidement 
une nouvelle garderie aux élèves 
de l’école Edouard Lacour, de 
multiples travaux d’entretien et 
d’amélioration ont été réalisés 
afin d’offrir un espace dédié 
aux apprentissages de qualité à 
chaque enfant. 

La Ville a également souhaité 
faire un effort conséquent en 
dotant les équipes enseignantes 
de 42 ordinateurs portables pour 
un montant de 25 139.00 €.
Du côté des effectifs cette année 
nous accueillons sur nos 4 écoles 
maternelles 247 élèves et 540 sur 
les 3 écoles élémentaires pour un 
total de 787 enfants. La Ville affiche 
une baisse sensible des effectifs : de 
848 enfants en 2020 à 787 enfants 
en 2021, soit une diminution de 
61 inscriptions. Cette situation suit 
hélas l’évolution démographique 
de notre pays et particulièrement 
de notre département.

Le vieillissement de la population 
est devenu une évidence y 
compris pour des communes de la 
taille de la nôtre. Cette diminution 
des effectifs est principalement 
visible en maternelle et plus 
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particulièrement en petite section. 
Enseignants et parents actifs dans 
les associations ou élus au Conseil 
de nos écoles, vous m’avez fait 
part en maintes occasions de 
votre vive inquiétude et de la 
crainte partagée de voir une 
classe être fermée à l’occasion de 
cette rentrée scolaire. Nous avons, 
élus et services municipaux, agi et 
obtenu avec un vif soulagement 
le maintien de toutes nos classes 
pour cette rentrée.

M. le Maire, Brigitte Barailles - 1re 
Adjointe, Jean-Jacques Mirande 
- Adjoint aux travaux et Denis 
Bertouille – Adjoint aux affaires 
scolaires ont tenu à saluer et à 
souhaiter une bonne rentrée à 
toutes les équipes éducatives de 
la Ville. 

L’année précédente avait fait 
l’objet de plus de 800 interventions 
pour un total de 735 enfants 
inscrits sur les 848 accueillis 
dans nos écoles. Les horaires des 
TAP seront donc inchangés. La 
garderie elle aussi sera active tout 
au long de l’année.

Des projets sont à l’étude 
notamment avec le tissu associatif 

passageois. Ceci pour les activités 
TAP mais aussi afin de recréer 
du lien entre école et familles. 
Les équipes travaillent pour que 
la Semaine du Goût ait lieu, la 
Médiathèque est également dans 
la boucle avec un projet novateur. 
Nous allons mener, en lien avec 
les enseignants et le personnel 
municipal, une expérimentation 
sur une de nos écoles afin d’ouvrir 
le dispositif CLAS (contrat local 
d’accompagnement scolaire) à 
partir du CP. 

Départ à la retraite, mutation, ou 
encore évolution de carrière, trois 
de nos directeurs nous quittent. 
Ils sont évidemment remplacés 
et je les remercie pour leur action 
de grande qualité mais aussi de 
la sympathie affichée en toutes 
occasions. Je leur présente tous 
mes voeux de réussite dans leur 
nouvelle vie professionnelle et 
souhaite aux nouveaux arrivants 
la bienvenue.

Une nouvelle année scolaire 
commence, espérons qu’elle sera 
celle du retour à la normalité. �

Denis Bertouille
Adjoint au Maire
en charge des Affaires 
Scolaires et périscolaires

A tous, je tiens 
à renouveler mes 
remerciements les 

plus sincères.

La rentrée en chiffres

4
ÉCOLES MATERNELLES

247
Élèves en maternelle

3
ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES

540
Élèves en élémentaire

735
Enfants inscrits aux TAP
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�  Pas de vacances pour les travaux 
dans les écoles…

Les grandes vacances ont permis 
à la Ville d’intervenir dans les 
groupes scolaires afin d’effectuer 
des travaux sans déranger 
enseignants et élèves.

Groupe scolaire 
Edouard Lacour
École élémentaire :
Remplacement de deux portes 
d’accès principales, fortement 
sollicitées tout au long de l’année, 
elles devenaient difficilement 
réglables et réparables. Montant 
des travaux : 6876 € TTC.
Mise en peinture complète de deux 
salles de classe avec des couleurs 

choisis par les enseignants et 
assorties aux mobiliers existants. 
Montant des travaux : 4348 € TTC.

Mise en place de rideaux 
occultants dans la salle de sport, 
pour répondre notamment aux 
besoins des enseignants qui 
l’utilisent ponctuellement pour 
de petits spectacles, ainsi que 
certains stores dans les salles 
de classe. Montant des travaux : 
7522 € TTC.

École maternelle :
Occultation sur les clôtures 
PPMS, côté avenue Paul Bême.

Des travaux initialement prévus 
pendant les grandes vacances 
n’ont pu être complètement 

terminés faute de matériaux 
(pénuries d’acier) ou de main 
d’oeuvre, il s’agit de :
�  la réhabilitation des anciens 

logements de fonctions des 
enseignants en garderie pour 
répondre aux contraintes 
Vigipirate renforcées dans les 
écoles. Montant des travaux : 
132 000 € TTC.

�  les clôtures avec brises vue côté 
primaire et maternelle. Montant 
des travaux : 14 700 € TTC.

Maternelle
Louis Vincens
Installation de stores solaires. 
Montant des travaux : 5300 €TTC.

Maternelle
R. Bétuing
Installation de stores solaires. 
Montant des travaux : 2750 € TTC.

Groupe scolaire
F. Buisson
Self-service :
Remplacement de la chaudière. 
Montant des travaux : 6700€ TTC.

École maternelle :
Occultation sur les clôtures PPMS 
de la cour intérieure.

École élémentaire :
Remplacement de la clôtures rue 
Lavignal. �

Élémentaire E. Lacour : travaux de peinture

Groupe scolaire F. Buisson - Clôture rue Lavinal.
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� Ecoles - Médiathèque : gardons le lien !
Afin de s’adapter au contexte sanitaire particulier, la Médiathèque a 
mis en place un nouveau concept « le Talukoi » pour entretenir le lien 
avec les écoles de la Ville. Cela consiste à imaginer la couverture d’un 
livre sans l’avoir lu, a engendré une correspondance entre les élèves 
de plusieurs classes, développant ainsi l’imagination et la création 
artistique chez les écoliers. L’année dernière ce sont 15 classes des 
écoles élémentaires qui ont participé à ce projet.
Retrouvez la vidéo de présentation de l’ensemble des créations sur 
https://mediatheque-lepassage.fr
A savoir
Tout au long de l’année, la Médiathèque se déplace dans les écoles pour 
mener les projets Encrez-moi et Livrez-moi. La structure prête des livres 
gratuitement afin que les enfants fréquentant les temps périscolaires 
puissent accéder facilement à la lecture ! �

Agenda
Le mercredi 10 novembre à 10h 
aura lieu pour les scolaires la 
commémoration de l’armistice du 
11 novembre 1918.
3 classes de l’école élémentaire 
René Bétuing participeront à la 
cérémonie, soit au total 78 élèves 
présents lors de la cérémonie. �

�  La rentrée 
des enseignants

Maternelle l. Vincens

Groupe scolaire F. Buisson

Groupe scolaire E. Lacour

Groupe scolaire R. Betuing
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� Du côté du RAM
La petite histoire du RAM
A partir de sa création en 1989, à l’initiative de la CAF, le Relais 
d’Assistantes Maternelles (RAM) se développe en France et voit ses 
missions évoluer. En 1999, le RAM est créé au Passage d’Agen.

Aujourd’hui le RAM devient RPE
Dans une volonté de rendre la dénomination de ces structures plus 
représentative de leurs missions l’ordonnance du 19 mai 2021, relative 
aux services aux familles, la modifie en Relais Petite Enfance (RPE). 
Cette décision positionne désormais le RPE en référent de l’accueil du 
jeune enfant pour les parents et les professionnels.

Des missions inchangées
Le Relais Petite Enfance reste un lieu :
�  d’information et d’accompagnement des parents sur le choix des 

différents modes d’accueil du jeune enfant (crèche, assistant maternel, 
accueil à domicile),

�  d’information sur les différentes aides et d’orientation des parents-
employeurs mais aussi des professionnels vers les interlocuteurs 
compétents en cas de questionnements spécifiques,

�  d’organisation des temps collectifs, réunions à thèmes, conférences… 
pour les parents et les professionnels,

�  d’accompagnement des assistants maternels et employés à domicile 
dans leur professionnalisation à travers la formation continue 
notamment,

�  de proposition de temps d’éveil pour les enfants accompagnés de leur 
assistant maternel ou employé à domicile et les parents.

Contact : Magali DANIEL
Relais Petite Enfance 
4, avenue de Consuegra 47520 Le Passage d’Agen
05 53 98 64 75

Le Relais Petite Enfance vous propose…
La conférence « Marre de crier et de m’énerver sur mon enfant : que faire ? » 
animée par Mai Vo Thi Phuong, consultante familiale et formatrice.
Mardi 19 octobre à 20h à la Maison du Temps Libre - avenue Paul 
Bême.
Rens.: 05 53 98 64 75 ou 05 53 98 64 77. �

�  La Médiathèque 
et le Pôle Petite 
Enfance

La Médiathèque se déplace au 
REP et au Multi-Accueil « A petits 
pas » pour des animations les 
mardis 5 octobre, 2 novembre et 
7 décembre.
A savoir
La Médiathèque a mis en place 
des conventions de prêts spé-
ciales pour les assistantes mater-
nelles.
Rens. : auprès du RPE ou de la 
Médiathèque au 05 53 47 79 66. 
�

Les sorties du Relais Petite Enfance à Passeligne et au Centre Equestre de Talives à Foulayronnes.
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�  L’été des jeunes Passageois

Cet été, les 400 enfants de 
l’Accueil de loisirs municipal 
de Rosette ont exploré le 
monde fabuleux des vikings en 
contribuant à la construction d’un 
village. Ce lieu a ensuite servi de 
décor à la découverte des activités 
proposées : tir à l’arc, rugby, jeu 
d’échec, judo, musique… 

De nombreuses sorties étaient 
aussi au programme estival. 
Visite de la ferme du Chaudron 
Magique pour les plus petits, 
baignades et pêche au lac pour les 
plus grands qui sont également 
partis en séjour d’exploration 
à la montagne, à Gouaux-de-
Larboust, avec les 12/17ans de la 
Maison des Jeunes (MDJ), puis à 
Cap Cauderoue avec les 8/12 ans. 
En plus de ces séjours en terres 
inconnues, les ainés de la MDJ 
ont réalisé des Chantiers citoyens 
sur la Commune, découvrant ainsi 
le travail réalisé dans les espaces 
verts et l’animation grâce aux 2 
journées «Vis ta Ville» et le Quizz 
Musical des Vendredis de la Halle. 
Entre canoë, baignade, séjour 
dans les Pyrénées et veillée 
cinéma, cet été a été une nouvelle 
fois placé sous le signe du partage 
et de l’amitié.  �

�  Retour en images…
sur les ateliers d’écriture et de création de chansons proposés cet été par le chanteur Eddy La Gooyatsh aux 
enfants des accueils de loisirs de la MDJ et de Rosette. �

� Merci…
aux 190 jeunes de 11 à 
25 ans qui ont répondu à 
l’enquête lancée par la Ville. 
Leurs réponses sont en cours 
d’analyse et permettront à 
la Ville d’ajuster son offre de 
service pour leur proposer du 
temps libre à leur image. �

Un été chez les vikings Bonne prise pour les pêcheurs en herbe ! Séjour passerelle dans les Pyrénées
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�  Élus de la majorité 
� C'est avec une certaine surprise que nous avons lu, 
dans le numéro de juillet de Passage Actu, les questions 
posées à la majorité municipale par les membres du 
groupe de l’opposition que conduit M. Frémy. Ceux-ci 
nous interpellent notamment sur le budget de plusieurs 
réalisations communales, qu’ils semblent découvrir, ou 
sur une hypothétique « hausse des embauches » ( ?) …
Pour notre part, nous pensons que le magazine 
municipal est destiné à informer, de manière objective 
et documentée, tous les habitants de notre Commune, 
quelles que soient leurs éventuelles préférences 
politiques : il ne saurait en aucune façon être transformé 
en organe de polémique politique.
A l’inverse, cette page « expression des groupes » est 
destinée à offrir aux élus un espace de démocratie leur 
permettant d’exprimer librement leurs propres points 
de vue et les porter à la connaissance de tous nos 
concitoyens.
Par ailleurs, la loi définit clairement les lieux naturels 
d’échange et de débat entre opposition et majorité. 
Ce sont le Conseil Municipal et les 6 commissions 
municipales permanentes. Rappelons que c’est dans ces 
dernières – où l’opposition est partout représentée – que 
sont analysés de manière très détaillée, techniquement 
et financièrement, avant que le Conseil ne délibère, tous 
les projets mis en oeuvre par la Commune.
C’est dans ces dernières – ainsi qu’au Conseil – que toutes 
les questions peuvent être évoquées. La loi oblige même 
le Maire à répondre par écrit, dans les 15 jours, à toute 
question écrite formulée par l’opposition (comme cela 
s’est déjà produit à plusieurs reprises). La transparence 
est donc totale s’agissant de l’information des élus et 
leur association au travail municipal.
Aussi est-il très étonnant que des membres de 
l’opposition paraissent ignorer tel ou tel volet de l’action 
de la Commune. Nous ne pouvons que les engager à 
être assidus (et attentifs) aux commissions municipales, 
puis à s’informer mutuellement – comme nous le faisons 
nous-mêmes – sur le travail qui y est accompli.
� Plus sérieusement, nous vous informions dans le 
précédent numéro de Passage Actu des conditions 
que nous poserions, lors du Conseil d’Agglomération 
du 8 juillet, sur le projet de modification des statuts 
de l’Agglomération d’Agen, d’une part, et sur la fusion 
de l’Agglomération d’Agen avec la Communauté de 
Communes de Porte d’Aquitaine e Pays de Serres (PAPS), 
d’autre part.
S’agissant des statuts, nous nous sommes abstenus, en 
raison des zones d’ombres qu’ils comportent encore, 
en particulier le cadre financier et fiscal de leur mise en 
oeuvre. Néanmoins, nous n’avons pas souhaité nous 
opposer à ces statuts en raison des avancées qui ont été 
réalisées sur certains points importants : notamment 
le concours financier qu’apportera l’Agglomération en 
matière d’investissements dans les centres de santé tel 
que le nôtre.
En revanche, nous avons voté contre la fusion Agglo 
d’Agen/PAPS, pour deux raisons :
1 �  Nous sommes convaincus que cette fusion ne sera 

pas neutre fiscalement et financièrement pour les 31 
communes de notre Agglomération d'Agen. Comment 
peut-on imaginer, en effet, que celle-ci interviendra 
désormais jusqu’à Beauville ou Blaymont avec les 
mêmes moyens qu’aujourd’hui ?

2 �  Par ailleurs, notre Ville verra sa représentativité 
réduite de fait de la fusion Agglomération d’Agen/
PAPS. Nous avons demandé, mais en vain, que 
notre représentation soit augmentée au sein du futur 
Conseil communautaire, afin de pouvoir faire valoir 
les contraintes spécifiques des communes urbaines 
telles que la nôtre (en matière d’offre de soins et de 
logement social, notamment).

Les élus de la majorité municipale :
Brigitte BARAILLES, Jean-Jacques MIRANDE, Cécile 
FAGET, Daniel MEYNARD, Marie-Thérèse FOUQUET, 
Jean-Michel BELAIR, Laurence PINHEIRO, Denis 
BERTOUILLE, Myriam VEZINAT, Pierre-Yves 
PORTEJOIE, Isabelle ROUMAZEILLES, Pascal 
LECUREUIL, Jean-Claude DISSES, Mickaël PETIT, 
Patricia SAZI, Béatrice DUCEL, Corinne PELLETIER, 
Michel BORDENEUVE, Amal KABACH, Frédéric 
DOUCET, Fabienne BAURENS, Abdou Kadri 
MOUMOUNI et Francis GARCIA. � 

�  Élus de la minorité
La rentrée est maintenant derrière nous. Nous n’avons 
pas eu de réponses claires à nos différentes questions qui 
datent de juin. Cela interroge sur la transparence. Nous 
ne sommes pas tous capable de lire des graphiques, 
camemberts et autres histogrammes concernant le 
budget par exemple. D’autres interrogations se sont 
greffées depuis juin : - La sécurisation de la route de 
Nérac, avenue de la Marne et avenue de Verdun ? - 
L’affichage sauvage disparu depuis 2016-2017 réapparait 
dans notre commune à la gloire d’un secrétaire national 
communiste ! Vivement que cela s’arrête, c’est une 
pollution visuelle !! - Un magasin « Action » arrive sur 
notre ville avec des emplois, très bien, mais quand 
est-il de la communication entre notre municipalité et 
les commerçants Passageois concernés ? - La voie sur 
berge est un dépotoir. La presse et des passageois s’en 
inquiètent. L’agglomération garde la compétence sur 
cette voie mais la municipalité ne peut-elle faire pression 
sur elle avec ce problème récurrent ? Elle avait d’ailleurs 
été nettoyée la veille des élections municipales, un 
hasard ? - La voirie continue de s’abimer : c’était pourtant 
une priorité dans les programmes. - Des travaux ont été 
actés par la municipalité pour 2020 concernant certains 
particuliers (notamment pour l’entretien de chemins 
communaux) ils n’ont aucun retour depuis ? Qu’en est-
il ? N’hésitez pas à nous contacter nous publierons ces 
questions pour une réponse transparente et visible par 
tous.

GILLES FRÉMY, MICHEL DURAND, JEAN-LOUIS JIMENEZ, 
CATHERINE CANGUILHEM ET SERGE CUESTA. � 

Pour les petits comme pour les grands Septembre est 
souvent le mois des bonnes résolutions et des envies de 
faire des activités ou du sport. Si vous n’avez pas encore 
pris de décisions, n’hésitez pas à contacter nos très 
nombreuses associations Passageoises, vous y trouverez 
écoute et bienveillance.

CORINNE GRIFFOND � 

Expression des groupes
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Vie économique

� Bienvenue à Laure En Particulier 
Socio-Coiffeuse
et Prothésiste capillaire 
Qu’est-ce que la socio coiffure ?
La socio coiffure répond aux besoins 
spécifiques de la personne fragilisée 
par la maladie, le handicap ou 
l‘exclusion sociale en valorisant 
la confiance, l’estime de soi et la 
réappropriation de son identité.
A domicile, en institution ou au cabinet, partagez un moment d’échange 
et d’accompagnement dans un projet de soin personnalisé.
Rens. : Laure Jean-Louis - 1 quater rue de la Fraternité
06 42 87 49 47
laure.sociocoiffure@orange.fr �

� Diloy’s : changement de gérance 
Après 13 années dans le groupe Diloy’s, Marion 
Di Giorgio reprend les rênes du
salon situé dans la résidence La Palmeraie, 
avenue Michel Ricard. Marion et son équipe 
vous accueillent sans rendez-vous du mardi 
au vendredi de 9h à 19h et le samedi de 9h à 
18h. Le salon vous propose également des 
séances d’Aquabiking sur rendez-vous. Tentez 
l’expérience grâce à une séance découverte de 
30 minutes offerte.
Rens. : 05 53 68 97 06 ;
FB Diloy’s Le Passage ;
INSTAGRAM Diloyslepassage �

�  Bienvenue à PROFIL +
Depuis le mois de mars 2021 l’enseigne 
franchisée, située 57 avenue de la Marne, a 
ouvert ses portes. L’enseigne PROFIL + est un 
groupe national qui rassemble aujourd’hui 83 
agences.
Franck Plouy le responsable de celle située 
sur notre Commune, évoque la pratique d'une 
politique familiale d’entreprise souhaitée par 
son fondateur, Monsieur Simon. Cette politique 
consiste notamment à maintenir de la proximité 
avec ses clients et pour ce faire à travailler 
localement.
Aujourd’hui, l’activité mécanique (freins, vidanges…), la vente et le 
montage des pneus s’adresse plutôt aux clients particuliers. Le souhait 
de l’entreprise est de développer ses activités aux professionnels (poids 
lourds et monde agricole) qui ne représentent aujourd’hui que 20% de 
leur chiffre d’affaire. Actuellement composée de 3 salariés, l’équipe sera 
prochainement renforcée d’un quatrième pour atteindre ses objectifs de 
développement. �

�  Madame 
Poulouin, 
pharmacienne, 
prend sa 
retraite… 

Après avoir passé 20 ans dans 
l’officine du quartier de Ganet , 
Madame Poulouin a rejoint la 
pharmacie de l’avenue des 
Pyrénées en juillet 2020 et le 31 
août dernier, au milieu de ses 
collègues, notre pharmacienne 
prenait sa retraite. La Ville a 
souhaité être représentée lors de 
cette cérémonie et remercier 
Madame Poulouin pour ces 
nombreuses années passées à 
servir et à conseiller les 
Passageoises et les Passagois. La 
Ville lui souhaite une très belle 
retraite entourée des siens.
Elle a confié à Isabelle 
Roumazeilles, Conseillère 
municipale en charge notamment 
des Commerces de proximité, 
vouloir prendre enfin le temps de 
pratiquer un sport et certainement 
au sein de notre Commune.
Ce n’est donc qu’un « au revoir ». �

Isabelle Roumazeilles
Conseillère municipale en 
charge des Commerces de 
proximité, des Entreprises 
et de l’Emploi
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Associations

� Baile Flamenco
Depuis le lundi 13 septembre l’association Baile Flamenco a repris ses 
cours au centre culturel.

Le planning des cours :
� enfants (à partir de 5 ans) : les mercredis de 17h30 à 18h15
� débutants : les lundis de 20h à 21h (Tango, Flamenco et Sevillanas)
�  non débutants : les mercredis de 18h30 à 20h30 (Alegria et Sevillana 

Flamenca).
Rens. et inscriptions : 06 20 02 05 07. �

�  Le Ping au TTP
Le Club du Tennis de Table Passageois n’est pas resté inactif lors de 
l’année écoulée, puisqu’il a notamment proposé des entraînements en 
extérieur et a assuré les interventions pour les Temps d’Activités Péris-
colaires à l’école élémentaire René Bétuing.

De plus, le 5 juin dernier, l’équipe 1 dames s’est rendue à Bourges 
pour jouer les Playoffs de Nationale 1 dames pour l’accession en Pro 
Dames. Elle s’est malheureusement inclinée en finale face à l’équipe 
alsacienne.

Depuis le 1er septembre le club a repris son activité et propose 3 séances 
d’essai gratuites.
Rens. : 06 62 47 11 55. �

� Les Doigts de fée
Les Fées vous invitent à les rejoindre dans leurs activités créatives et 
récréatives en participant aux ateliers de bijoux, carterie, cartonnage… 

Cette année, l’association élargit ses horaires et vous retrouve le mer-
credi de 17h à 20h au centre culturel, salle Marguerite Duras.
Rens. : 06 43 71 56 93 et https://lesdoigtsdefee47.jimdofree.com �

�  l'Orange Bleue
L'association a fait sa rentrée le 
samedi 4 septembre dernier au 
centre culturel.
Cette année l’association accueille :
�  Sabine PUECH-LEMERY, nouvelle 

enseignante de dessin/peinture 
adultes et enfants,

�  Sarah CAMBO, nouvelle ensei-
gnante de tour (poterie).

Et toujours :
�  les cours de modelage/tour de 

Gemma FORSYTH
�  l'atelier ouvert de poterie et mo-

delage (sans enseignant)
�  les cours de sculpture de Ger-

mano FRIAS
�  les samedis initiation tour et 

atelier enfants parents.
A noter : le pass sanitaire s'ap-
plique à toutes les activités, les 
enfants et leurs accompagnants 
ne sont pas concernés. �

Louis Audouin Delphine Semont Maxime et Thimothé

Vive la rentrée ! 
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�  Agenda
Du samedi 16
au dimanche 17 octobre
Braderie
organisée par le Lion’s Club
De 8h à 19h
salle municipale de Rosette.
Rens. : 06 87 69 87 57.

Lundi 18 octobre
Don du sang organisé par l’EFS
De 15h30 à 19h
centre culturel, salle Jean Ferrat.
Rens. : 06 66 29 61 28.

Samedi 23 octobre
Concours de pétanque
organisé par La Pétanque Joyeuse
De 13h à 23h
Halle mutualisée des Maisons 
Eclusières.
Rens. : 06 89 34 43 80.

Du samedi 23 octobre
au samedi 30 octobre
Exposition « Place à la couleur 
et au rêve ! » des oeuvres de 
Saboine Puech Lemery
De 10h à 12h et de 14h à 17h
Ferme d’Estrades.
Rens : sabplasticienne@yahoo.fr

Dimanche 7 novembre
Concert d’automne organisé 
par La Boite aux Chansons
15h - salle municipale de Rosette.
Tarif unique : 5€
Gratuit pour les -12 ans.
Rens. :  06 11 40 49 09 

ou 06 89 22 30 32.

Du jeudi 11 novembre au 
vendredi 19 novembre
Exposition de peintures 
organisée par Passage Accueil
De 14h à 18h
Ferme d’Estrades.
Vernissage
le samedi 13 novembre à 12h.
Rens. : 05 53 96 28 85.

�  La Compagnie 
PerBacco

Les inscriptions aux ateliers de 
théâtre sont ouvertes depuis le 20 
septembre. Participez aux ateliers 
Théâtre adulte le lundi de 20h à 
22h ; ados le mercredi de 14h à 
16h ; enfants le jeudi de 17h30 à 
19h et à l’atelier d’écriture créa-
tive et de poésie des Oracles le 
jeudi de 20h à 22h.
Informations et inscriptions :
06 23 00 98 98. �

� La Passe à Jeu
L’association La Passe à jeu,  
1 rue du Dr Desgenettes, a rou-
vert ses portes le mardi 14 sep-
tembre. Accordez-vous un temps 
de pause et retrouvez ses espaces 
jeu pour les moins de 3 ans, livres 
et documentations, boissons et 
gourmandises…
Rens. : atoutjeux.eklablog.fr �

Baile Flamenco
Spectacle place de la République
(12 juin 2021)

La Compagnie PerBacco Atout Jeux

Société des Courses de l’Agenais
Hippodrome d’Agen-La Garenne
Dès 13h30

Entrée gratuite pour les -25 ans. 
3 espaces de restauration 
(réservation restaurant au 
05 53 96 23 66).

Lundi 11 octobre
et dimanche 31 octobre
8 courses de trot
Dimanche 24 octobre
et dimanche 7 novembre
8 courses
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